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MÉCANISME D'EXAMEN TRANSITOIRE CONCERNANT LA CHINE

Questions du Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu à la Chine
dans le cadre du mécanisme d'examen transitoire au titre du paragraphe 18

du Protocole d'accession de la République populaire de Chine

La Mission permanente du Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu
a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du 12 septembre 2003, en demandant
qu'elle soit distribuée aux Membres, aux fins de l'examen transitoire qui doit avoir lieu à la réunion du
Comité du 25 septembre 2003.

_______________

Nous croyons savoir qu'en 2003, la Chine a réalisé des progrès en ce qui concerne
l'application de ses contingents tarifaires, la promulgation des réglementations pertinentes et
l'attribution des contingents.  Conformément à ses engagements (paragraphe 116 du rapport du
Groupe de travail), la Chine est convenue que les contingents tarifaires seraient administrés sur une
base transparente.  Nous aimerions que la Chine clarifie les points suivants quant à sa pratique en
matière de transparence.

i) Veuillez fournir des renseignements sur le taux d'utilisation des contingents tarifaires
par produit et sur le montant moyen de la part que chaque détenteur de part de
contingent obtient.

ii) La Chine rend-elle publics les renseignements concernant les détenteurs de parts de
contingent et sur quels critères décide-t-elle de l'attribution des parts de contingent?
Si la réponse à la première partie de la question est affirmative, veuillez également
nous indiquer par quels moyens la Chine rend ces renseignements publics.

__________


